
Le point sur ....
La résistance publicitaire

Procès des
« déboulonneurs » :
peine symbolique
confirmée
La 12" chambre correctionnelle de
la cour d'appel de Paris vient de
confirmer, en mars 2008, le juge­
ment en première instance, pro­
noncé le 9 mars 2007 contre sept
militants du collectif des « débou­
lonneurs » les condamnant à une
amende d'un euro symbolique pour
avoir « barbouillé » des panneaux
publicitaires. C'est la première fois
qu'une décision est prise par une
cour d'appel à ce sujet. Selon Me
François Roux, avocat du collectif,
cet arrêt est très intéressant car la
cour reconnalt « qu'à une action
symbolique répond une sanction
symbolique ».
Les déboulonneurs veulent; par leur
action, dénoncer l'agression que
constitue l'affichage géant et obte­
nir la limitation de celui-ci aux di­
mensions de l'affichage associatif,
c'est-à-dire 50 x 70.
www.deboulonneurs.org
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Résistance à
l'Agression Publicitaire
en direction des
enfants
Un groupe de travail au sein de
R.A.P. sur la thématique « publicité
et enfant» vient de se créer. Pour
participer à ce travail si la théma­
tique vous intéresse, s'inscrire en
envoyant un mail à
laure@antipub.org
L'association collecte d'autre part un
maximum d'images dans l'objectif
de créer un jeu éveillant l'esprit cri­
tique des enfants (10 à 18 ans) vis­
à-vis de la publicité. Ce jeu sera
diffusé dans les écoles. Pour cela,
elle a besoin d'exemples de publici­
tés (support image, et non vidéo) il­
lustrant les techniques manipu­
latrices des publicitaires (sexisme,
humour, compétition... ).
RAP - 53. rue Jean Moulin
94300 Vincennes
tél. 01 4328 39 21
contact@antipub.net
www.antipub.org

Paris
donne l'exemple...
Le nouveau règlement local de pu­
blicité adopté par la Ville de Paris
prévoit une baisse de 20 % du nom­
bre de panneaux en deux ans et,
parmi eux, la disparition des trop fa­
meux 4 x 3. Les 8 m2 en mobilier ur­
bain (sur la voie publique), sont,
eux, censés disparaltre en 2017.
Les panneaux déroulants devront,
de plus, s'arrêter entre minuit et
sept heures et l'affichage sera in­
terdit dans un rayon de 50 mètres
autour des écoles.
La capilale devient donc en intégra­
lité une zone de publicité restreinte
et les zones interdites sont éten­
dues.
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lU Paysages de France:
~ l'avancée judiciaire
() De septembre 2007 à février 2008,
e:! l'association a obtenu une dizaine de
:l victoires judiciaires, parmi lesquelles
lb cinq contre des afficheurs et cinq

contre l'Etat, condamné du fait de la
W carence de deux préfets et d'un
'2. A maire, dans la Manche, en Haute­
'"' 00 Loire et dans le Puy-de-Dôme.
..J () « En refusant de faire appliquer le

Code de l'environnement, des pré­
~ ..? fets et des maires continuent donc à
j "'li se placer en marge de la loi. Or l'in­
~ï curie, le laxisme et la complaisance

• dont font preuve certains représen-
1. • tants de l'Etat sont un véritable en-
\U couragement à la délinquance
t) ~ environnementale et une forme de
~ complicité avec ceux qui bafouent
4. \..J une loi destinée à protéger l'envi­
<t li- ronnemen~, I~ cadre de vie des ci­
_ toyens ainSI que le paysage,
-J ~ patrimoine commun de la nation (loi
-1 0 du 2 février 1995). » Paysages de

..s: France agit pour le respect de cette
~ '" législation.

www.paysagesdefrance.org
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ACTUALITÉ 1MÉTROPOLE LILLOISE ~

1Un commando barbouilleur antipnb sur le Grand Boule- !
vard.- Hier, le collectif des Déboulonneurs a fait une incursion à .
Marcq-en-Barœul, le long du Grand Boulevard, pour barbouiller
une série de six panneaux 4 par 3. Comme la police ne s'était pas dé­
placée, ils sont allés-au commlssariat pour se dénoncer. Leur objectif ;
est en effet d'être poursuivis pour clamer leurs arguments antlpubli- Il

cité infrusive. « On peut fermer une télévision, pas les yeux quand on


